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- Déclin global en France même si programmes de
création / restauration

- Des milieux qui intéressent la plupart des gestionnaires
mais dont l’évaluation à titre conservatoire est peu
évidente.

Une grande pertinence à s’intéresser à d’autres taxons offrant
plus de diversité et un niveau de spécialisation élevé :

Les invertébrés aquatiques ? Mais quel groupe ?

- Pour le volet faunistique, études des mares souvent
restreintes à quelques taxons, en particulier les amphibiens,
parfois les odonates.

Les mares



- En France environ 450 espèces pour 14 familles

- Liste française régulièrement mise à jour
(Queney, 2011) selon répartition en 7 secteurs
biogéographiques

- Clés de détermination récentes disponibles
(FOSTER et al., 1992, 2011, 2014)

- Détermination des adultes sous binoculaire. La plupart des larves sont
difficiles à déterminer.

- Trouvés dans beaucoup d’habitats toute l’année et prospection aisée
sous diverses conditions météorologiques (pluie, vent, fortes chaleurs,
etc.).
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Hydrovatus cuspidatus, Dytiscidé Helochares punctatus, Hydrophilidé

(F
.N

im
al

)

Larve et adulte d’Hyphydrus ovatus, Dytiscidé
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Hydrophilus piceus
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Ochthebius minimus

Hydrochus angustatus

Noterus clavicornis

Gyrinus caspius



- Colonisent une large variété d’habitats humides

- Espèces reliques, sténoèces, ubiquistes

- Globalement, bonnes capacités de dispersion mais
existent aussi des espèces peu mobiles (ailes atrophiées
par exemple)

- Descripteurs fonctionnels de l’hydrosystème
(BOURNAUD, RICHOUX & USSEGLIO-POLATERA, 1992) et
indication de facteurs environnementaux : pH,
conductivité, âge site, taille site, permanence de l’eau,
végétation, ombrage, etc.

Les coléoptères aquatiques 



- L’étude développée en Basse-Normandie entre 2010 et 2014,

en collaboration avec le CEN BN (PRAM) et de nombreux

partenaires locaux, permettant d’aboutir à l’élaboration d’un

indicateur (IcoCAM)

- En amont Important travail bibliographique en particulier

méthodes de bioindication  Cette synthèse a permis de faire

des choix sur le protocole de terrain à mettre en place et les

indicateurs à développer.

- Le programme continue à plus large échelle : 137 pièces d’eau en 

Basse-Normandie, 104 pour la Bretagne, 205 dans les Hauts de 

France plus quelques mares en Bourgogne.

+ de 450 mares (référentiel) / + de 200 espèces observées
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+ une multitude de partenaires techniques, gestionnaires, propriétaires 

(exploitants agricoles, carriers, collectivités, services état, école, 
établissements eau, privés, etc.)



Protocole standardisé, inspiré de la méthode suisse IBEM (Indice 

biologique des étangs et des mares, d’après INDERMUEHLE, ANGÉLIBERT 

& OERTLI, 2008) 

Phase de prélèvements des coléoptères aquatiques chronométrée en 

fonction de la taille de la mare et de la représentation des méso-habitats

 Prospection au troubleau, tri en plateau sur place, prélèvement pour 

détermination sous binoculaire

 2 passages sur la mare (printemps, automne)

 Relevés d’une trentaine de paramètres

Les coléoptères aquatiques : IcoCAM



Les coléoptères aquatiques : IcoCAM



 Temps total passé par mare estimé à environ 2 à 3 
journées de travail (comprenant 2 passages, déplacements, 
déterminations, gestion des données, analyse). 

Matériel spécifique nécessaire à la phase terrain peu 
onéreux : waders (ou cuissardes), troubleau, plateau de tri, 
flaconnage, acétate, etc. 

 L’échantillonnage ne nécessite pas une connaissance 
approfondie des coléoptères aquatiques (mais meilleure 
détectabilité quand prospecteur expérimenté)

 La détermination doit recourir à des spécialistes ou 
nécessiter une formation préalable
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- Calcul à partir d’un référentiel de plus de 400 mares

- L’IcoCAM est un indicateur composite, constitué de 4 
indices spécifiques s’appuyant sur le référentiel des mares 
de Basse-Normandie et Bretagne depuis 2016.

- Développé sur « R »
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L’indicateur



 L’Indice de rareté relative « Irr », (Leroy & al., 2012, 2013), intégrant approche 

multi-échelle : référentiel des mares étudiées en Basse-Normandie, France (Queney, 2011), 
Europe (Fauna Europae). L'Irr nous renseigne sur la rareté, et donc la vulnérabilité des 
espèces à l'extinction, critère de conservation primordial.

 La richesse spécifique, mesure basique de biodiversité.

 L’Indice de spécialisation des communautés « CSI » (Juliard & al., 2006), 

basé sur l’analyse du référentiel des sites étudiés en BN à partir d’une typologie élémentaire 
et contextuelle des mares (littoral, boisements, landes, prairies, etc.). Le CSI peut 
potentiellement nous renseigner sur les espèces spécialistes.

 La richesse fonctionnelle « FRic » (Villéger & al., 2008), basée sur 4 traits de vie 

proposés au niveau générique (Tachet & al, 2010) : Type de nourriture, Mode d'alimentation, 
Microhabitats préférendum, Taille. La richesse fonctionnelle nous renseigne sur la complexité 
du fonctionnement de la mare.
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En définitive

L’approche « indicateur » de l’IcoCAM intéresse les gestionnaires car elle 
peut apporter des éléments complémentaires pour la prise en compte des 
mares (potentiel, gestion) et parfois des pistes de gestion. 

La démarche, reste facile et peu couteuse à prendre en main sur le terrain,
Mais complexe pour l’identification des espèces,
= une collaboration gestionnaires/experts à rechercher.

L’IcoCAM est un indicateur en voie de développement et qui pourra 
évoluer dans le temps.

Et puis fondamentalement, développer de tels indicateurs permet  de 
générer de la connaissance naturaliste, une base nécessaire à toute 
approche conservatoire. 
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Et maintenant ?

Diverses améliorations possibles de l’existant :
- Indice de spécialisation à revoir 
- Amélioration des référentiels (répartition France et Europe)
- Amélioration du protocole de terrain (notamment fiche terrain)

De nouveaux outils à créer pour faciliter la prise en main de l’indicateur :
- Une application en ligne = permet un accès facilité tout en 

protégeant les référentiels et les scripts
- Un espace ressource pour faciliter l’interprétation des résultats de 

manière autonome
- L’élaboration d’un référentiel national (ou par grande zone 

biogéographique) = travail important sur le long terme (profiter 
aussi de la démarche atlas national portée par l’OPIE-Benthos)

- Des analyses plus approfondies avec les données existantes
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Comment et de quelle manière ?

La recherche de financements propres :
- Discussions en cours avec l’AFB, mais pour le moment non retenu 

car financements indirects déjà mobilisés (AMI AFB mares en sites 
Natura 2000). 

- Les agences de l’eau ? Pas évident en ce moment mais l’indicateur a 
été retenu dans la boite à outils Artois-Picardie.

Une mobilisation collective :
A défaut de financements propres pour le moment, profiter des 
énergies mobilisées actuellement dans diverses structures : 
collaboration informelle en cours entre le GRETIA et diverses structures 
(surtout des CEN). 
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Les partenaires potentiels

Partenaires financiers
• l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne,
•la Région Bretagne,
•les Conseils Généraux du Morbihan, du Finistère, de l’Ile et Vilaine et des Côtes d’Armor,
•…

Partenaires techniques
Plusieurs partenaires techniques seront sollicités pour cette étude, afin de développer l’échange
de données et les relations entre structures :
•la Dreal Bretagne,
•le GIP Bretagne-Environnement,
•les RNN, RNR et PNR de Bretagne,
•les partenaires associatifs locaux : Bretagne-Vivante, Vivarmor-Nature, AMV, FCBE, Association
des Landes, etc,
•les Fédérations de pêche de Bretagne
•les conseils généraux de Bretagne,
•l’ONF et le CRPF,
•la Chambre régionale d’agriculture,
•le futur CEN,
•l’UNICEM
•communautés de communes, agglomérations urbaines,
•syndicats mixtes, syndicats de rivières, etc.
•Laboratoires universitaires


